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Gorges du Verger
Tilleul au village des Meaumes
Tilleul au village des Monts
Les Pierres Jaum‰tres
Rochers dans la for•t de Chabri•res
Rochers des Pierres Civi•res
Rochers des Pierres dÕEpNell
Roches de Mazuras
Site du Chap”tre
Colline du Marchedieu
Mont Bernage dit Ç Puy des 3 Cornes È
ƒglise et place Pierre Bourdan
Rochers de Clamouzat
Tour de Toulx-Ste-Croix et ses abords
VallŽes de la Creuse et de la SŽdelle
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Colline de Marchedieu
Site du ch‰teau de Boussac
VallŽe de la SŽdelle
Gorges dÕAnz•me
Butte et ruines du ch‰teau
ële de Vassivi•re
Le Mont de Jouer
Le bourg et ses abords
Extension du site du ch‰t. de Boussac
Le bourg et ses abords
Le bourg
Lac de Lavaud-Gelade
Champs de pierre et casc. dÕAugerolles
Gorges du Taurion
VallŽe de la Gartempe
Combes de la Cazine
VallŽe de la Gartempe (amont Fursac)
Rigole du diable
VallŽe des Deux Creuses
Cascade des Jarrauds et bourg
Cascade des Moulines
Chute du Poirier
Gorges de la Rozeille
Puy de Barmont
Gorges de la Voueize
Gorges du Chat Cros

1,5
2,0
3,5

15,0
1,3

14,0
354,0
96,0
10,5
15,5
9,0

1 040,0
53,0

335,0
152,0
50,0
17,0

250,0
105,0
51,0
30,0
18,0

145,0
5,0

93,0
51,0

3,0

11,0

4,5
0,4
2,8
2,0
8,0

74,0
0,3

21,0
36,0

370,0

Sites emblŽmatiques classŽs

Sites emblŽmatiques inscrits

Surface (ha)

Surface (ha)

Source : DIREN Limousin

Natura 2000

Sites emblŽmatiques non protŽgŽs
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ZNIEFF (Zone Naturelle dÕIntŽr•t 
ƒcologique Faunistique et Floristique) 

Arr•tŽ de protection de biotope

ZICO (Zone Importante 
pour la Conservation des Oiseaux)

Source : DIREN Limousin
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ESPACES PROTƒGƒS

ƒtang des Landes

AU 1er janvier 2004, la Creuse compte 15 sites classŽs au sens de
la loi de 1930 relative ˆ la protection des monuments naturels

et des sites de caract•re historique, artistique, scientifique, lŽgendaire
ou pittoresque. Il sÕagit dÕune protection stricte instituŽe par arr•tŽ
du ministre chargŽ des Sites pour protŽger ou conserver un espace
naturel ou b‰ti. Inscrit aux hypoth•ques, un site classŽ est portŽ sur
le plan local dÕurbanisme. 26 sites inscrits ˆ lÕInventaire des Monu-
ments et Sites naturels viennent complŽter cette premi•re liste.
La Creuse est aussi concernŽe par le Parc Naturel RŽgional (PNR)
Millevaches en Limousin crŽŽ en 2004 au carrefour des trois dŽpar-
tements limousins. Il sÕagit dÕune structure qui, tout en assurant la
protection des milieux et de lÕenvironnement, doit favoriser un
dŽveloppement territorial de qualitŽ et durable.
La Creuse est aussi riche en ZNIEFF (Zones Naturelles dÕIntŽr•t
ƒcologique, Faunistique et Floristique), dont lÕinventaire a ŽtŽ lancŽ
en France en 1982 par le minist•re de lÕEnvironnement. Cet inven-
taire a permis dÕŽtablir une couverture des secteurs les plus intŽ-
ressants au plan Žcologique dans le but dÕamŽliorer la connaissance
du patrimoine naturel et de fournir un outil dÕaide ˆ la prise en
compte de lÕenvironnement dans lÕamŽnagement du territoire.
Plusieurs sites ont ŽtŽ retenus dans le cadre du programme Natura
2000, qui est une transposition en droit fran•ais des directives euro-
pŽennes ÇOiseaux Èet ÇHabitats È.La gestion de ces espaces est
encadrŽe sur le plan juridique. Pour chaque site, un document dÕob-
jectif dŽfinit les prescriptions de gestion en vue de la conservation
des habitats et des esp•ces dÕintŽr•t communautaire.
Enfin, la Creuse est concernŽe par deux arr•tŽs de biotope : celui de
la For•t dÕEpagne, qui sÕŽtend aussi ˆ la Haute-Vienne (Sauviat-sur-
Vige) et celui de la tourbi•re de lÕŽtang du Bourdeau (Saint-Pardoux-
Morterolles).Elle poss•de aussi une rŽserve naturelle : celle de lÕŽtang
des Landes (Lussat). Dans le premier cas, lÕarr•tŽ permet de prendre
des mesures pour favoriser la survie dÕesp•ces protŽgŽes et de
conserver lÕŽquilibre biologique de certains milieux. Dans le second,
il sÕagit de milieux tr•s spŽcifiques, reprŽsentatifs de la richesse du
territoire national et les objectifs de protection sont plus stricts ;
pour lÕŽtang des Landes, cÕest la prŽservation dÕune Žtape sur les
grandes voies de migrations des oiseaux qui est ainsi dŽveloppŽe.

par Bernard VALADAS


